
Définir	ce	qu’est	la	BCD	à	partir	des	lettres	B.C.D	

B	=	Bibliothèque	

«	 Si	 vous	 possédez	
une	 bibliothèque	 et	
un	 jardin,	 vous	 avez	
tout	 ce	 qu'il	 vous	
faut."		

Cicéron	

Sens	1	Meuble	destiné	au	rangement	des	livres		

Sens	 2	 Lieu	 où	 une	 collection	 de	 livres	 est	 ouverte	 à	 la	
lecture	et	au	prêt		

Sens	3	Collection	de	livres	 étagère	

C	=	Centre	

Sens	1	Milieu,	point	 se	 trouvant	à	 la	même	distance	de	

tous	les	points	d'un	cercle	ou	d'une	sphère.		

Sens	2	Milieu	d'un	espace	donné.	Ex	Le	centre	de	la	place.		

Sens	3	Lieu	dédié	à	une	activité	particulière.	Ex	Un	centre	
culturel,	un	centre	commercial		

Sens	 4	 Courant	 politique	 modéré,	 situé	 entre	 les	

mouvements	de	gauche	et	de	droite	

axe,	 cerveau,	

citadelle,	 coeur,	

institut,	 milieu,	

noeud,	 point,	

principal,	 sein,	

siège,	théâtre.	

	

D	=	Documentation	

C’est	l'action	de	sélectionner,	de	classifier,	d'utiliser,	et	de	

diffuser	des	documents.		

Par	extension,	 la	documentation	désigne	 l'ensemble	des	

renseignements	et	des	documents.	

	

	

Etablir	une	définition	de	ce	qu’est	la	BCD	à	partir	de	«	c’est	»	et	«	ce	n’est	pas	»	

Du	côté	de	l’institution	:	

«	 Ces	 bibliothèques	 centres	 documentaires	 sont	 indépendantes	 de	 la	 classe	 et	 accessibles	 à	 tous	 les	
enfants.	 Ils	 y	 apprennent	 la	 recherche	de	 livres	 et	 d'informations,	 s'y	 familiarisent	 au	 classement	 et	 à	
l'utilisation	du	fichier.	Ces	méthodes	de	travail	personnel	leur	seront	plus	tard	indispensables	».	

Pour	l’Éducation	Nationale,	il	s’agit	de	consolider	la	lecture	tout	au	long	de	la	scolarité	en	multipliant	les	

situations	fonctionnelles	de	lecture	en	liaison	avec	l’apprentissage	du	savoir-lire.	Ce	premier	texte	officiel	

attire	déjà	l’attention	des	enseignants	sur	le	fait	que	la	BCD	ne	saurait	être	seulement	un	équipement	

supplémentaire	mais	qu’elle	devrait	être	insérée	dans	un	projet	global	de	développement	de	la	lecture.	

Une	BCD	ce	n’est	pas	 Une	BCD	doit	être	

	

-	Une	salle	de	classe	

-	 Une	 deuxième	 cour	 de	

récréation	

-	Une	salle	«	par	défaut	»	

-	Un	lieu	fermé	

	

-	Un	lieu	central	dans	l’établissement	scolaire,	d’incitation	à	la	lecture	

-	Un	moyen	pédagogique	mais	en	aucun	cas	un	but	

-	Une	ouverture	sur	le	monde	extérieur	

-	Un	lieu	favorisant	la	communication,	le	décloisonnement	entre	les	

classes	et	les	disciplines	



-	Un	lieu	d’étude	surveillée	

-	Un	lieu	de	punition	

-	Un	lieu	de	récompense	

-	Un	réfectoire	

-	Un	lieu	lugubre	

-	Un	lieu	difficile	d’accès	

-	Un	simple	dépôt	

-	 Un	 lieu	 de	 conservation	 et	

d’archivage	de	documents	ou	

de	matériel	autre	que	réservé	

à	l’usage	de	la	BCD	

	

-	Un	lieu	commun	d’action	commune	

-	Un	lieu	de	formation	

-	Un	lieu	de	recherche	

-	 Un	 lieu	 pensé	 pour	 les	 enfants	 accueillant,	 ouvert,	 calme,	 éclairé,	

frais,	aménagé	

-	Un	lieu	d’échanges	et	de	débats	:	

- entre	élèves	

- entre	enseignants	et	élèves	

- entre	bibliothécaires	et	élèves	

- entre	intervenants	extérieurs	et	élèves	

- entre	 intervenants	 extérieurs	 et	 enseignants	 et/ou	

bibliothécaires	

-	Un	lieu	d’information(s)	

-	Un	lieu	:	

- de	prêt	

- de	lecture	

- de	culture	

- d’animations	

- de	rencontre	

- d’expression		et	de	création	

	

la	BCD	répond	donc	à	des	OBJECTIFS	concrets	

	

Favoriser	la	lecture	sous	toutes	ses	formes	et	dans	toutes	ses	fonctions	:	plaisir,	recherche,	culture…	

	

Développer	l’autonomie	et	faire	acquérir	des	savoir-faire	et	des	savoir-être	transversaux	en	proposant	

une	méthodologie	de	travail	

	

Privilégier	la	communication	tant	écrite	qu’orale	

	

Approfondir	et	élargir	les	connaissances	en	ouvrant	l’école	sur	l’extérieur	et	en	permettant	l’accès	à	

l’information	sous	différentes	formes	

	

Développer	le	sens	de	la	sociabilité	:	travailler	en	groupes,	se	répartir	les	tâches,	savoir	

	

Respecter	un	règlement,	voire	participer	à	son	élaboration	

	

Aider	 à	 l’évolution	des	 pratiques	pédagogiques	 (décloisonnement	des	 classes,	 travail	 par	 ateliers…)	

grâce	à	un	travail	en	équipe	:	

- des	enseignants	d’un	cycle	

- des	enseignants	d’une	école	

- des	enseignants	et	du	bibliothécaire	

	

	


